
MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE, DES 
EAUX, DE LA PECHE ET DE L'AQUACULTURE 

REPUBLIQUE GABONAISE 
Union -Travail- Justice 

Vu la Constitution ; 

Arrete n° f\ • 0 0 6 4 1 , Q 8tMEFEPA 
fixant les criteres de selectfon des soumissionnaires et Ies 
modalites d'evaluation et de classement des offres. 

Le Ministre de l'Economie Forestiere, des Eaux, 
de la Peche et de !'Aquaculture, 

Vu le decret n°1304/PR du 28 decembre 2007 fixant la composition du Gouvernement de 
la Republique, ensemble les textes modificatifs subsequents ; 

Vu la loi n°016/01 du 31 decembre 2001 portant code forestier en Republique Gabonaise, 
ensemble les textes modificatifs subsequents, notamment l'ordonnance n°011/PR du 25 
juillet 2008 modifiant et completant certaines dispositions de la loi n°16/01 du 31 
decembre 2001 portant code forestier en Republique Gabonaise ; 

Vu la loi n°14/63 du 8 mai 1963 fixant la composition du Domaine de l'Etat et les regles qui 
en determinent les modes de gestion et d'alienation ; 

Vu le decret n°1746/PR du 29 janvier 1983 portant organisation et attributions du Ministere 
des Eaux et Forets ; 

Vu le decret n°1031/PR/MEFEPEPN du 31 decembre 2004 determinant la composition et 
le fonctionnement du "Comite pour !'industrialisation de la Filiere Bois" ; 

Vu l'arrete n°00640-08/MEFEPA du 8 octobre 2008 fixant les modalites d'attribution des 
concessions forestieres par adjudication ; 

Vu les necessites des services. 

ARRETE: 

CHAPITRE PREMIER: DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : Le present arrete, pris en application des dispositions des articles 297 de 
la loi n°016/01 du 31 decembre 2001 susvisee, 102a de l'ordonnance n°011/PR du 25 
juillet 2008 suscitee et de l'arrete n°00640-08/MEFEPA du 8 octobre 2008 sus indique, 
fixe les criteres de preselection des soumissionnaires et les modalites d'evaluation et de 
classement des offres. 



Article 2: Les modeles des documents de soumission sont fixes suivant les standards 
prevus dans le dossier d'appel d'offres. 

CHAPITRE II : DE LA SELECTION DES SOUMISSIONNAIRES 

Article 3 : Les soumissionnaires sont selectionnes suivant les criteres ci-apres : 
- les equipements d'exploitation, 
- les capacites financieres et les garanties de bonne execution ; 
- les capacites techniques et !'experience professionnelle ; 
- le respect des engagements et des normes d'intervention en milieu forestier. 

Article 4 : Du critere relatif aux equipements d'exploitation 

Le soumissionnaire doit disposer soit en propre, soit sous bail, d'un minimum 
d'equipement incluant : 

- un tracteur a chenilles, 
- un debardeur a pneus ou a chenilles ; 
- un chargeur frontal ; 
- une niveleuse. 

En cas de location du materiel considere, le soumissionnaire est tenu de produire le 
second original du contrat y afferent. 

Article 5 : Du critere relatif aux capacites financicrcs et garantics de bonne execution 

Le soumissionnaire proprietaire ou non du materiel d'exploitation vise a !'article precedent 
est tenu de fournir, en outre, une garantie de financement (ligne de credit, attestation de 
financement ou decouvert) d'un montant minimal de quarante millions de francs CFA. 

Cette garantie financiere doit permettre !'exploitation d'un stock minimum de 1000 m3 de 
bois en grumes dont la vente permettra d'autofinancer la suite des operations du 
soumissionnaire. 

Article 6 : Du critere relatif aux capacitcs techniques et experience professionnellc 

Les personnes physiques, soumissionnaires des lots, doivent justifier d'une formation 
technique de base appropriee ou d'une experience professionnelle d'au moins deux ans 
dans le domaine forestier. 

Les personnes morales soumissionnaires doivent justifier de la presence au sein du 
personnel d'un responsable d'exploitation possedant les competences techniques de base 
et une experience professionnelle reconnue. 

Article 7 : Du critere relatif au respect des engagements et des normes d'intervention 
en milieu forestier 

Le respect des engagements tient a !'observation scrupuleuse des clauses generales et 
des clauses particulieres du cahier des charges. 
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Les clauses generales ont trait aux prescriptions techniques de la reglementation 
forestiere et environnementale en vigueur. 

Constituent une cause d'exclusion du soumissionnaire pour criteres minimum insuffisants, 
les faits suivants : 
- !'exploitation sans titre, 

- !'exploitation hors limites ; 

- le non paiement des taxes et des redevances forestieres ; 

- la commission des infractions a la reglementation forestiere constatees et verbalisees. 

CHAPITRE Ill : DES MODALITES D'EVALUATION ET DU CLASSEMENT 
DES OFFRES 

Article 8 : En vue de Ieur evaluation, les offres techniques des soumissionnaires sont 
examinees sur la base des criteres ci-dessus definis et suivant !'annexe au present arrete. 

II est affecte a chaque critere une note suivant la distribution ci-apres : 

- Equipements d'exploitation ........................................ .. 
- Capacites financieres et garanties de bonne execution .... .. 
- Capacites techniques et experience professionnelle ......... . 

- Engagements et normes d'intervention en milieu forestier .. . 
- Total. ...................................................................... . 

sur 30 points 
sur 30 points 
sur 35 points 

sur 05 points 
100 points 

Article 9 : Au terme de !'evaluation des offres techniques, la commission ne retient, aux 
fins d'ouverture des propositions financieres, que les offres ayant obtenu un score 
technique superieur ou egal a 50/100. 

Les offres financieres des soumissionnaires ainsi pre qualifies sont ouvertes par la 
Commission. 

Article 1 o : L'offre financiere donne lieu a !'attribution d'un score suivant la formule ci­
apres: 

St= 100 * F/Fp 

F : offre financiere du soumissionnaire considere ; 
FP : offre financiere la plus elevee parmi les soumissionnaires retenus a !'article 

14 ci-dessus. 

Article 11 : En vue de departager les soumissionnaires retenus conformement a !'article 8 
ci-dessus, les offres techniques et financieres recoivent respectivement les cotes de 40% 
et 60 %. 
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Article 12 : Le soumissionnaire retenu en definitive est celui qui a obtenu le plus grand 
nombre de points apres application de la formule ci-apres : 

N = (St40¾) + (S1 * 60%) 

N : nombre de points du soumissionnaire ; 
S1 : score technique obtenu par le soumissionnaire, exprime par rapport a 100; 
Sr : score financier du soumissionnaire, exprime par rapport a100. 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS DIVERSE$ ET FINALES 

Article 13 : Le present arrete sera enregistre, publie selon la procedure d'urgence et 
communique partout ou besoin sera. 

Fait a Libreville, le O 8 OCT. 2008 

Par le Ministre de l'Economie Forestiere, 
des Eaux, de la Peche et de !'Aquaculture 
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ANNEXE A L' AERETE n° n O 6 4 l /MEFEPA FIXANT LES CRITERES DE SELECTION DES SOUMISSIONNAIRES ET LES 
MODALITES D'E\/ALUATION ET DE CLASSEMENT DES OFFRES. 

I. POINTS AFFECTES AU CRITERE DES EQUIPEMENTS D'EXPLOITATION 

❖ Pour Jes soumissionnaires des lots de plus de 50 000 ha 

Exploitation forestiere Transformation : situation de l'usine 
ores de la ressource lolh':d:~)il'.ii)l:f:~~'si.iJ#tcef • ··-·r ':':' 

Materiel d'exploitation : 10 points Note 

en en U . d,., f. t. 11 en en . ,. . . 11 rt . 1 sme e1a one 10nne e, rt . t 
. . . •. 1 d 'f' . Usme deJa fonct10nne e propre pa ,enana im Iantee a /us de 100 km propre pa enaria 

propnetaire du matene e 1n1 (note) (note) P P (note) (note) 
a !'article 5 10/10 

proprietaire d'une partie du C 1 . d t . 1 . . , Complexe industriel jusqu'a la 
materiel defini a !'article 5 8/1 0 I odmp ~~e in t us nfe Jusqt·u a 20/20 15/20 deuxieme transformation 18/20 15/20 

a euxIeme rans orma I0n 

location de tout le materiel C 1 . d t . 1 • , • Complexe industriel jusqu'a la 
defini a !'article 5 6/1 0 I omp 8.~8 ,nt us rfie JUSt~u a 15/20 10/20 premiere transformation 14/20 10/20 

a premIere rans orma I0n 

Usine de sciage uniquement 5/20 2/20 Usine de sciage uniquement 5/20 3/20 

U . . Usine programmee a plus de 
sme programmee 100 km 

Compl~~e industriel jusq_u·a 8120 512 Comp,lexe industriel j~squ'a la 8120 7120 
la deux1eme transformation deux1eme transformation 

-·-··-··---··· ··-··--···--·--·· -------··-··---·-·· ------···-·---··-------------4----1-----1 

Comple.~e industriel jus~u·a 5120 3120 Com~!exe industriel j~squ'a la 6120 2120 
~ON~Iere transformation premIere transfotmatIon 
v ... t.£:...~'-- -'411; -·-·---- -- - --- .. . ........... __ •········--····-- --······ .. -·-·-··-···------·--··-··----·------------1------" 

0<v <;;.i 01: 1_4 -<"o 

4.t ~~,o" '1 ~ ·age uniquement 3/20 1/20 Usine de sciage uniquement 3/20 1/20 
cr:i,,1"'"' .. ,:, ~(fl I 
tu f./)/, ~ ;:,, -! 

I ~~\;_~~j i'.) ~j 
~ ~~~P' , ·.,.] Annexe 114 



❖ Pour les soumissionnaires des lots de mains de 50 000 ha 

Exploitation forestiere Transformation 

Materiel d'exploitation : 20 points Note Unite de transformation : 1 O points 

proprietaire du materiel defini a !'article 5 20/20 Proprietaire d'une usine de transformation existante 

proprietaire d'une partie du materiel defini a !'article 5 15/20 Usine en contrat de partenariat notarie 

location de tout le materiel defini a !'article 5 10/20 Usine de transformation programmee 

II. POINTS AFFECTES AU CRITERE DES CAPACITES FINANCIERES ET GARANTIES DE BONNE EXECUTION 

Soumissionnalres des lots de plus de 50 000 ha : 30 points 

proprietaire du materiel defini a !'article 5 

location d'une partie du materiel defini a !'article 5 + 
garantie de financement de 40 millions Fcfa 

location de tout le materiel defini a !'article 5 + garantie de 
financement de 40 millions Fcfa 

sans garantie financiere ou garantie • 
millions Fcfa 

Note 

30/30 

25/30 

15/30 

00/30 

Soumlsslonnalres des lots de moins de 50 000 ha : 30 points 

proprietaire du materiel defini a !'article 5 

location d'une partie du materiel defini a !'article 5 + garantie 
de financement de 5 millions Fcfa 

location de tout le materiel defini a !'article 5 + garantie de 
financement de 5 millions Fcfa 

sans garantie financiere ou garantie inferieure a 5 millions 
Fcfa 

Note 

10/10 

7/10 

3/10 

Note 

30/30 

25/30 

15/30 

00/30 
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Ill. POINTS AFFECTES AU CRITERE DES CAPACITES TECHNIQUES ET DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

❖ Experience du soumissionnaire en matiere d'exploitation forestiere (7 polnts) 

Rubriaues Note 

• 
Plus de 5ans 7/7 

Entre 3 et 5 ans 4/7 

De 1 a 3 ans 
I 

1/7 

❖ Qualification des responsables des operations forestieres et/ou transformation du bois (14 points) 

Rubriaues 

lngenieur forestier dipl6me de nationalite gabonaise 

lngenieur forestier dipI6me, d'une autre nationalite 

Technicien superieur diplome, de nationalite gabonaise 

Technicien superieur dipl6me, d'une autre nationalite 

Responsable non dipl6me en foresterie et beneficiant d'une experience justifiee : 

o de plus de 5 ans 

o comprise entre 4 et 5 ans 

o comprise entre 1 et 4 
---

0 de mains d' 1 an 

Note 

14/14 

10/14 

8/14 

6/14 

14/14 

10/14 

6/14 

1 /14 
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❖ Statut des promoteurs de la societe (14 points) 

Soumlssionnalres des lots de plus de 50 000 ha: 10 points Note Soumissionnalres des lots de moins de 50 000 ha: 14 points Note 

• 
51 a 100% du capital social detenu par les gabonais 14 /14 51 a 100% du capital social detenu par les Gabonais 14/14 

Mains de 50% du capital social detenu par les Gabonais 8/14 Mains de 50% du capital social detenu par les Gabonais 7/14 

100% du capital social detenu par les non Gabonais 1/14 

IV. POINTS AFFECTES AU CRITERE DE RESPECT DES ENGAGEMENTS PRIS ET DES NORMES D'INTERVENTION EN MILIEU 
FORESTIER 

Soumissionnalre beneficlalre d'un titre : 5 points 

Pas d'infractions 

Respect du cahier des charges contractuelles 

Infractions avec proces-verbal 

Note 

4/5 

3/5 

00/5 

() . 
:~'; ~ 

rn 
:v 

,. 1 _rr, I 
,.,1 i ... _.-,- 'I/ 

-·... ~11 
.. "'"··,/ 

Soumlssionnaire non beneflclalre d'un titre : 5 points Note 

Possession d'une unite de transformation industrielle 4/5 
de bois (au mains la 1eretransformation operationnelle) 

Pas d'infraction relative a la transformation du bois 3/5 

Infraction avec Proces-verbal relative a la 
00/5 transformation du bois 
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